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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 1

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Robert Cramer (verts, GE) aimerait que le travail sur appel soit mieux réglementé. Il
demande donc au Conseil fédéral d'analyser deux options, à savoir la mention d'une
durée moyenne du temps de travail dans les contrats de travail et le droit à l'indemnité
de chômage pour les travailleuses et les travailleurs sur appel en cas de cotisation sur
un salaire brut minimum mensuel de 500 francs pendant 12 mois au cours des deux
dernières années. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. En mobilisant le rapport en réponse
aux postulats Reynard (15.3854) et Derder (17.3222), il constate qu'aucune tendance à
une augmentation du travail sur appel n'a été observée. Le contrat de travail sur appel
est soumis à la protection découlant des délais de congé. Les travailleuses et
travailleurs sur demande ont le droit de percevoir un salaire calculé sur la moyenne des
salaires perçus jusqu'à la fin des rapports de travail. La fixation de durées minimales ou
moyennes de travail devrait se régler par le biais des Conventions collectives de travail.
S'agissant des indemnités chômage, ils peuvent en bénéficier en cas d'inscription au
chômage au terme du délai de congé. Ils peuvent également y prétendre, dans le cas où
leur taux d'occupation mensuel a chuté et qu'ils étaient soumis à de faibles fluctuations
(moins de 20%) et que, ce faisant, leur contrat de travail s'est transformé en contrat à
temps partiel régulier. En principe, si les droits conférés par le Code des obligations
(notamment délai de congé) sont exposés, il ne devrait plus y avoir de refus de droit à
l'indemnité chômage. L'intervention de Guy Parmelin n'a pas convaincu. Le postulat a
été accepté par 24 voix contre 12. 2

POSTULAT
DATUM: 11.09.2019
DIANE PORCELLANA
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Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

Mit einer Motion wollte Erich Ettlin (cvp, OW) verhindern, dass Selbständige bei einer
besseren Absicherung gegen soziale Risiken durch Unternehmen von den zuständigen
Vollzugsbehörden automatisch als unselbständig Erwerbstätige klassifiziert werden.
Wegen dieser Regelung böten die Unternehmen in der Schweiz, im Unterschied zum
Ausland, den Betroffenen keine Versicherungs- oder Weiterbildungsmöglichkeiten an.
Der Bundesrat verwies in seiner Antwort auf den Bericht zu den Postulaten Reynard (sp,
VS; Po. 15.3854) und Derder (fdp, VD; Po. 17.3222), auf einen durch das EDI und WBF bis
Ende 2019 zu erstellenden Bericht zu diesem Thema sowie auf die Postulate der
FDP.Liberalen-Fraktion (Po. 17.4087) und Bruderer Wyss (sp, AG; Po. 18.3936). Diese
Abklärungen seien abzuwarten, bevor Massnahmen getroffen werden könnten, forderte
die Regierung. In der Wintersession 2018 wies der Ständerat das Geschäft der SGK-SR
zur Vorberatung zu. 3

MOTION
DATUM: 12.12.2018
ANJA HEIDELBERGER

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Die Motion Derder (fdp, VD) «Aufenthaltsbewilligungen für Drittstaatenangehörige»
forderte im Juni 2019 die Anpassung des Ausländerrechts dahingehend, dass das
geltende Kontingentierungsmodell besser auf die Bedürfnisse der Wirtschaft
ausgerichtet wird. Die Migrationspolitik sei nicht mehr zeitgemäss und behindere,
geprägt durch die Masseneinwanderungsinitiative und die Wirtschaftskrise von 2008,
das Schweizer Innovationsschaffen und die Entwicklung der Wirtschaft, so Derders
Begründung. Insbesondere die Hightechbranche, welche oft auf ausländische
Fachkräfte angewiesen sei, solle von etwaigen Lockerungen profitieren.
Der Bundesrat hatte Verständnis für Derders Anliegen, allerdings ging ihm eine
Anpassung des Ausländerrechts ohne eine zuvor vorgenommene Überprüfung der
Umstände zu weit, weshalb er im August 2019 die Ablehnung der Motion beantragte.
Eine ebensolche Prüfung der Umstände forderte das fast gleichzeitig eingereichte
Postulat Nantermod (fdp, VS) (19.3651), welches der Bundesrat unterstützte und das von
Derder mitunterzeichnet worden war. In der Folge vertröstete der Bundesrat Derder
damit, dass das Anliegen seiner Motion im Rahmen des Berichts zu Nantermods
Postulat berücksichtigt werden solle. 
Im Nationalrat war die Motion Derder noch unbehandelt. Sie wurde, so wurde im
Dezember 2019 entschieden, nachdem Derder im Oktober die Wiederwahl in den
Nationalrat verpasst hatte, von Nantermod übernommen. 4

MOTION
DATUM: 05.12.2019
CHRISTIAN GSTEIGER

1) Brochure Stratégie numérique suisse; Rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique (1)
2) BO CE, 2019, p. 667s
3) AB SR, 2018, S. 1044 ff.
4) Mo. 19.3882
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